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ARTICLE 10 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Introduit par amendement du rapporteur lors de l’examen en commission, l’article 10 ter a pour 
objet de sortir du champ des négociations commerciales annuelles les produits agricoles et 
alimentaires, revenant sur les dispositions mises en place par la Loi de modernisation de l’économie 
du 4 août 2008.

La volonté du législateur était à l’époque d’encadrer la contractualisation par une annualisation des 
négociations commerciales. Revenir sur cette disposition enlèverait dès lors tout son sens à l’actuel 
texte. En effet, comment et pourquoi encadrer davantage les négociations commerciales si en 
contrepartie, l’actuelle majorité revient sur un principe admis par tous depuis 10 ans ?

Il convient donc de supprimer cet article et de garder en l’état le droit applicable afin de renforcer et 
de rééquilibrer le poids des agriculteurs dans les négociations commerciales.


